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SERMENT MEDICAL 

Au moment d’e�tre admise a� exercer la me�decine, je promets et je jure d’e�tre fide�le

aux lois de l’honneur et de la probite�. 

Mon premier souci sera de re�tablir, de pre�server ou de promouvoir la sante� dans

tous ses e�le�ments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonte�, sans aucune

discrimination selon leur e�tat ou leurs convictions. J’interviendrai pour les prote�ger

si elles sont affaiblies, vulne�rables ou menace�es dans leur inte�grite� ou leur dignite�.

Me�me sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les

lois de l’humanite�. 

J’informerai  les  patients  des de�cisions envisage�es,  de leurs  raisons et  de leurs

conse�quences. Je ne tromperai jamais leur con fiance et n’exploiterai pas le pouvoir

he�rite� des circonstances pour forcer les consciences. 

Je donnerai mes soins a� l’indigent et a� quiconque me les demandera. Je ne me

laisserai pas in fluencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admise dans l’intimite� des personnes, je tairai les secrets qui me seront con fie�s.

Rec�u a� l’inte�rieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite

ne servira pas a� corrompre les mœurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort de�libe�re�ment. 

Je pre�serverai l’inde�pendance ne�cessaire a� l’accomplissement de ma mission. Je

n’entreprendrai  rien  qui  de�passe  mes  compe�tences.  Je  les  entretiendrai  et  les

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demande�s. 

J’apporterai mon aide a� mes confre�res ainsi qu’a� leurs familles dans l’adversite�. 

Que les hommes et mes confre�res m’accordent leur estime si je suis fide�le a� mes

promesses ; que je sois de�shonore�e et me�prise�e si j’y manque. 
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ABREVIATIONS 

FCU : Frottis cervico-utérin

HAS : Haute Autorité de Santé

CIN : néoplasie intra épithéliale cervicale

COM : Conseil de l'Ordre des Médecins

MG : médecin généraliste

GO/M : gynécologue obstétricien/médical

IST : Infection sexuellement transmissible

HPV : Human Papilloma Virus

VIH : Virus d'Immunodéficience Humaine

OMS : Organisation Mondiale de la Santé

CNGOF : Collège National des Gynécologues Obstétriciens Français 

INCA : Institut National du Cancer

ASCUS : Atypical squamous cells of Undetermined Significance

LSIL : Low-grade Squamous Intraepithelial Lesion 

HSIL : High-grade Squamous Intraepithelial Lesion

ALD : Affection de Longue Durée
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INTRODUCTION

  L'âge idéal pour entrer dans le programme de dépistage du cancer du col de l'utérus par le frottis

cervico-utérin (FCU) reste un sujet controversé. Les recommandations diffèrent selon les pays

européens et également outre Atlantique sur cette question. Il en est de même sur la fréquence de

réalisation du frottis et la méthode à utiliser (1) (2) (3) (4).

  En France, le cancer du col de l'utérus est le 10 ème cancer en termes de mortalité chez la femme.

Chaque année il y a 3 000 nouveaux cas diagnostiqués et 1 100 décès sont liés au cancer du col de

l'utérus (5). Son incidence diffère selon les régions. Le pic de fréquence se situe à l'âge de 40 ans.

Néanmoins, près de 2 cas sur 5 sont diagnostiqués chez les femmes de 15 - 49 ans (6) (7).

  En 2010 la Haute Autorité de Santé (HAS) dans ses recommandations indiquait que le dépistage

du cancer du col de l'utérus concerne les femmes de 25 à 65 ans avec la réalisation d'un FCU tous

les 3 ans, après deux FCU normaux à 1 an d'intervalle (7).

Sont exclues de façon temporaire du dépistage les femmes en cours d'un traitement conservateur de

lésions précancéreuses ou cancéreuses du col de l'utérus, patientes suspectées d'avoir un cancer du

col de l’utérus, une infection sexuellement transmissible (IST) en cours, patientes enceintes de plus

de 14 semaines ou ayant accouché depuis moins de 8 semaines.

Les femmes n'ayant jamais eu de rapport sexuel ou les femmes ayant eu une hystérectomie totale

pour une pathologie bénigne sont exclues du dépistage.

Les femmes ayant eu une hystérectomie totale pour cancer du col nécessitent un suivi spécialisé

avec modalités de surveillance adaptées. 

Pour les femmes séropositives au HIV, un frottis est recommandé tous les 6 à 12 mois dans le cadre 

d'un suivi spécialisé (5).

  Ces mêmes recommandations laissent entendre une possibilité d'entrée dans le programme de

dépistage avant 25 ans sous certaines conditions, mais dans l'ensemble ces conditions restent assez

floues.

  Plusieurs études mettent l'accent sur le fait que la tranche d'âge des 20 - 25 ans ne devrait pas être

exclue des dépistages du fait d'une prévalence importante de CIN 2 et CIN 3 dans cette population

(8) (9) (10).
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  En pratique, même si en France le dépistage du cancer du col de l'utérus reste individuel pour le

moment, les généralistes et les gynécologues font des frottis chez les femmes jeunes, ce qui va à

l'encontre des recommandations actuelles. Environ 10% des FCU réalisés chaque année en France,

le sont chez des femmes âgées de moins de 25 ans (11).

  Plusieurs thèses ont permis de montrer que les généralistes qui pratiquaient les frottis chez les

femmes de moins de 25 ans étaient influencés par leur histoire personnelle, leur entourage et la

demande des patientes (12) (13) (14).

  En continuité de ces travaux, nous avons souhaité savoir quels critères pouvaient amener les

médecins à débuter le dépistage par FCU avant l'âge recommandé ?

Les opinions sur ce sujet des généralistes diffèrent-elles de celles de nos confrères et consoeurs

spécialistes ?

  Pour répondre à ces questions, une enquête a été réalisée auprès des gynécologues et médecins

généralistes de la Loire-Atlantique afin de comprendre et comparer leurs avis sur les critères

pouvant justifier la réalisation du frottis chez les femmes jeunes de moins de 25 ans.
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MATERIEL ET METHODES 

1. Détermination de l'outil.

  Pour étudier les différentes pratiques autour du FCU chez les femmes jeunes nous avons choisi de

comparer l'opinion des médecins généralistes à celle des médecins gynécologues. En effet, le mode

d'exercice des gynécologues médicaux se rapproche le plus de celui des généralistes, du fait d'un

exercice libéral pour la majeure partie d'entre eux. Mais il semblait intéressant d'inclure également

les gynécologues obstétriciens dans cette étude, pour connaître leurs avis sur la question.

  Nous avons donc choisi d'interroger la totalité des médecins généralistes et gynécologues

médicaux et obstétriciens inscrits au tableau de l'Ordre des Médecins de la Loire-Atlantique.

  Ont été inclus dans l'étude tous les médecins généralistes et gynécologues médicaux/obstétriciens

inscrits sur le tableau de l'Ordre de la Loire-Atlantique dont le Conseil de l'Ordre des Médecins

(COM) avait une adresse électronique.

  Nous n'avons pas déterminé le nombre de sujets nécessaires pour notre étude, sachant que le plus

grand nombre était requis pour analyser les opinions des médecins.

 Il s'agit d'une étude observationnelle, descriptive, portant sur des variables qualitatives.

2. Elaboration du questionnaire.

 La meilleure manière de comparer ces groupes est de les interroger directement, d'où la conception

d'un questionnaire. Nous avons choisi de réaliser un questionnaire informatisé car cette méthode

anonyme et rapide,  favorise une bonne participation de la part des médecins.

  Pour une meilleure interprétation des résultats, la plupart des questions sont des questions fermées.

Nous avons choisi d'inclure une question ouverte qui nécessite une réponse spontanée et non

influencée.

 Le questionnaire s'articule autour de 3 groupes de questions (voir Annexes) : données 

démographiques (âge, sexe), la pratique médicale (spécialité, mode et lieu d'exercice, pratique des 

FCU) et les déterminants possibles de la réalisation de FCU chez les femmes jeunes.
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  Le questionnaire a d'abord été testé auprès de 10 médecins, ce qui a permis de reformuler certaines

questions et de vérifier leur compréhension. 

3. Réalisation de l'enquête.

  L’enquête a été réalisée entre le 25 octobre et le 25 décembre 2016. Une relance a été faite le 15

novembre, puis le 27 novembre et le 6 décembre 2016.

Le questionnaire a été diffusé par l'intermédiaire du Conseil de l'Ordre des Médecins de la Loire-

Atlantique. Il était accompagné d'un courriel explicatif résumant les objectifs de l'étude et la

simplicité de la réalisation du questionnaire.

4. Analyse statistique.

  Pour l'exploitation des données le logiciel OpenOffice Calc a été utilisé.

Comparaison des réponses selon les différents critères : sexe, âge, lieu (cabinet en ville, hôpital,

clinique, semi rural, rural) et modes d'exercice (en groupe ou seul).

Comparaison des réponses entre les médecins généralistes et gynécologues.
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RESULTATS

Parmi les 712 courriels envoyés, nous avons eu 134 réponses. 

1. Description de l'échantillon.

L'échantillon de notre étude est composé de 45 hommes et 89 femmes.

• Leur âge : 69 ont moins de 40 ans, 27 ont entre 40 et 50 ans et 38 ont plus de 50 ans.

• Année de début d'exercice : 49 ont débuté leur exercice avant 2000, 35 ont commencé entre

2000 et 2010, 50 ont débuté leur travail après 2010.

• Mode d'exercice : la majorité des médecins (115) exercent en groupe et 19 médecins

déclarent travailler seuls.

• Lieu d'exercice : la majorité déclare travailler dans un cabinet en ville (109), peu travaillent

en cabinet semi rural ou rural (respectivement 4 et 3), 6 travaillent exclusivement en

Clinique et 6 exclusivement à l'Hôpital ; une activité mixte est déclarée par 6 médecins

(Cabinet ville/Hôpital pour 3 médecins, Cabinet ville/Clinique pour 2 médecins et 1

médecin déclare travailler en Hôpital/ Clinique conjointement).
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Effectif Pourcentage

Sexe

Hommes 45 33,60 %

Femmes 89 66,40 %

Age

Moins de 40 ans 69 51,50 %

Entre 40 et 50 ans 27 20 %

Plus de 50 ans 38 28,50 %

Année de début d'exercice

Avant 2000 49 37 %

Entre 2000 et 2010 35 26 %

Après 2010 50 37 %

Mode d'exercice

En groupe 115 86 %

Seul 19 14 %

Lieu d'exercice

Cabinet en ville 109 81 %

Cabinet semi rural 4 3 %

Cabinet rural 3 2 %

Clinique 6 5 %

Hôpital 6 5 %

Cabinet en ville + Hôpital 3 2 %

Cabinet en Ville + Clinique 2 2 %

Hôpital + Clinique 1 1 %

TOTAL 134 100 %

Tableau 1: Caractéristiques de l'échantillon.

Sur 134 répondants, 114 sont médecins généralistes et 20 gynécologues médicaux/obstétriciens.

Echantillon Loire Atlantique (15)

Médecins généralistes 114   (6%) 1868

Gynécologues médicaux/
obstétriciens

20   (15%) 136

Tableau 2: Comparaison de l'échantillon à la population des médecins de la Loire Atlantique.
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- Parmi les 114 médecins généralistes :  75 sont des femmes et 39 sont des hommes.

• Leur âge : 61 sont âgés de moins de 40 ans, 23 ont entre 40 et 50 ans et 30 ont plus de 50

ans.

• Le début d'exercice : 38 ont débuté leur exercice avant 2000, 30 médecins ont débuté entre

2000 et 2010, et 46 ont débuté après 2010.

• Mode d'exercice : 100 médecins généralistes ayant répondu exercent en groupe contre 14

qui exercent seuls.

• Lieu d'exercice : la majorité des médecins généralistes travaillent dans un cabinet de ville 

(104), 4 dans un cabinet semi rural et  3 dans un cabinet rural ; 3 médecins déclarent avoir 

une activité double en cabinet de ville et l'hôpital.

- Parmi les 20 gynécologues médicaux/obstétriciens : 14 sont des femmes et 6 sont des hommes.

• Leur âge : 8 médecins ont moins de 40 ans, 4 ont entre 40 et 50 ans et 8 plus de 50 ans.

• Début d'exercice : 11 gynécologues ont débuté leur activité avant 2000, 5 ont commencé à

exercer entre 2000 et 2010 et 4 après 2010.

• Mode d'exercice : les trois quarts des gynécologues exercent en groupe (15) et seulement un

quart exercent seuls (5).

• Lieu d'exercice   :  ils sont en proportions égales à travailler en ville, clinique et hôpital 

(respectivement 5, 6 et 6), 2 déclarent une activité conjointe cabinet de ville et clinique, 1 

déclare une activité hospitalière associée à une pratique en clinique.
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Généralistes Gynécologues
médicaux/obstétriciens

Effectif Pourcentage Effectif Pourcentage

Sexe

Homme 39 34 % 6 30 %

Femme 75 66 % 14 70 %

Age

Moins de 40 ans 61 54 % 8 40 %

Entre 40 et 50 ans 23 20 % 4 20 %

Plus de 50 ans 30 26 % 8 40 %

Début d'exercice

Avant 2000 38 33 % 11 55 %

Entre 2000 et 2010 30 26 % 5 25 %

Après 2010 46 41 % 4 20 %

Mode d'exercice

En groupe 100 88 % 15 75 %

Seul 14 12 % 5 25 %

Lieu d'exercice

Cabinet en ville 104 90 % 5 20 %

Cabinet semi rural 4 4 % 0

Cabinet rural 3 3 % 0

Hôpital 0 6 30 %

Clinique 0 6 30 %

Clinique + Hôpital 0 1 5 %

Cabinet + Hôpital 3 3 % 0

Cabinet + Clinique 0 2 10 %

TOTAL 114 20 

Tableau 3 : Caractéristiques de l'échantillon selon la spécialité.

2. Pratique des FCU avant 25 ans.

Parmi les médecins qui ont répondu à l’enquête, la majorité ne pratique que rarement le frottis chez

la femme jeune.

Il en est de même en sous-groupes : médecins généralistes /gynécologues.
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Dans l'échantillon, le FCU avant 25 ans se pratique :

- rarement pour 116 médecins : 101 médecins généralistes (89%) et 15 gynécologues (75%).

- de temps en temps pour 16 médecins :13 généralistes (11%) et 3 gynécologues (15%).

- souvent pour 2 médecins : 2 gynécologues (10%).

3. Demande de la patiente.

La réalisation du frottis sur la demande de la patiente est un item qui a recueilli des réponses

partagées. Au niveau de l'ensemble de l'échantillon, 65 médecins dont 57 généralistes (50%) et 8

gynécologues (40%), prennent en compte la demande de la patiente pour la réalisation d'un frottis

avant l'âge recommandé et 69 médecins ne le font pas (57 généralistes soit 50% et 12 gynécologues

soit 60%).
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Figure 1: Pratique des FCU avant 25 ans.
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4. Origine ethnique de la patiente.

L'ensemble des répondants ne considère pas l'origine ethnique comme déterminant pour la

réalisation du premier frottis avant l'âge recommandé.

A la question : « L'origine ethnique pourrait-elle vous amener à pratiquer un FCU avant 25 ans ? », 
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Figure 3: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : ethnie.
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Figure 2: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : demande de la patiente.
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les réponses ont été :

-  Oui pour 10 médecins : 10 généralistes (9%).

-  Non pour 124 médecins : 104 généralistes (91%) et 20 gynécologues (100%).

5. Précarité. 

Parmi les médecins ayant répondu à l’enquête, pour 53 d'entre eux la situation de précarité peut

motiver la pratique du frottis chez la femme jeune : 46 médecins généralistes (40%) et 7

gynécologues (35%).  

Pour 81 d'entre eux elle n'est pas prise en compte : 68 généralistes (60%) et 13 gynécologues (65%).

6. Frottis antérieurs anormaux.

La grande majorité des médecins ayant répondu à l’enquête considèrent que l’existence de FCU 

antérieurs anormaux est un argument pouvant justifier la réalisation de cet examen plus tôt que ce 

qui est décrit dans les recommandations.
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Figure 4: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : précarité.
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A la question « La présence de FCU anormaux pourrait-elle vous amener à pratiquer un FCU avant 

25 ans ? » la réponse a été :

- Oui pour 125 médecins : 107 généralistes (94%) et 18 gynécologues (90%).

- Non pour 9 médecins : 7 généralistes (6%) et 2 gynécologues (10%).

7. Antécédent d'infections sexuellement transmissibles (IST) chroniques.

Pour la majorité des médecins interrogés, l’antécédent d'IST chronique est un facteur pouvant

justifier un FCU chez une femme jeune.

19

Figure 5: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : antécédents de

FCU anormaux.
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Dans l'échantillon, pour 114 médecins l’antécédent d'IST chronique peut amener à faire un frottis

chez une femme de moins de 25 ans : 99 généralistes (87%) et 15 gynécologues (75%).

Pour 20 médecins ce critère ne rentre pas en compte : 5 généralistes (13%) et 5 gynécologues

(25%).

8. Maladie chronique.

La majorité des médecins interrogés ne considère pas la présence d'une maladie chronique comme 

un critère pouvant justifier d'avancer l'âge du frottis chez une femme.

20

Figure 6: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : IST chroniques.
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Figure 7: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : maladie chronique.
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A la question « La présence d'un antécédent de maladie chronique pourrait-il vous amener à 

effectuer un FCU avant 25 ans ? » la réponse a été :

- Oui pour 9 médecins : 7 généralistes (6%) et 2 gynécologues (10%).

- Non pour 125 médecins :  107 généralistes (94%) et 18 gynécologues (90%).

9. Immunodépression.

Le critère d’immunodépression comme argument motivant la réalisation du frottis avant 25 ans

donne des résultats suivants : globalement le « oui » emporte la majorité, mais on voit que chez les

généralistes le « non » est beaucoup plus représenté que chez les gynécologues

obstétriciens/médicaux.

Ainsi, au niveau de l'échantillon : 

- Oui pour 84 médecins : 66 généralistes (58%) et 18 gynécologues (90%).

- Non pour 50 médecins : 48 généralistes (42%) et 2 gynécologues (10%).

10. Conduite à risque/partenaires multiples.

Pour la majorité des médecins ayant répondu à l’enquête la conduite à risque représente un

argument suffisant pour la pratique du FCU avant l'âge recommandé.

En regardant les résultats par spécialité, les réponses sont plus partagées chez les gynécologues.
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Figure 8: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : immunodépression.
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A la question « L'existence d'une conduite à risque/partenaires multiples pourrait-elle vous amener à

faire un frottis avant 25 ans ? » la réponse a été :

- Oui pour 117 médecins dont 105 généralistes (92%) et 12 gynécologues (60%).

- Non pour 17 médecins dont 9 généralistes (8%) et 8 gynécologues (40%).

11. Tabac.

La présence d'un tabagisme actif ne semble pas justifier un frottis plus précoce pour les médecins.
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Figure 9: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : conduite à risque.

Figure 10: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : tabac.
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A la question « La présence d'un tabagisme actif pourrait-elle vous amener à faire un frottis avant 

25 ans ? » la réponse a été :

- Oui pour 20 médecins : 15 généralistes (13%) et 5 gynécologues (25%).

- Non pour 114 médecins : 99 généralistes (87%) et 15 gynécologues (75%).

12. Début de vie sexuelle avant 18 ans.

Ce critère souligne les différences dans les opinions des médecins : le « non » est majoritaire chez

les gynécologues alors que la tendance des généralistes tend vers le « oui ».

Ainsi dans l'échantillon, les réponses ont été :

- Oui pour 80 médecins : 73 généralistes (64%) et 7 gynécologues (35%).

- Non pour 54 médecins : 41 généralistes (36%) et 13 gynécologues (65%).

13. Grossesse avant 25 ans.

La réponse à cette question a été globalement plutôt partagée chez les médecins. Les opinions des

gynécologues divergent de celles des généralistes.
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Figure 11: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : début de vie sexuelle

avant 18 ans.
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A la question « La présence d'une grossesse avant 25 pourrait-elle vous amener à faire un frottis 

avant l'âge recommandé ? » la réponse a été :

- Oui pour 67 médecins : 60 généralistes (53%) et 7 gynécologues (35%).

- Non pour 67 médecins : 54 généralistes (47%) et 13 gynécologues (65%).

14. Absence de vaccination contre Human Papilloma Virus (HPV).

L'absence de vaccination contre le HPV ne semble pas justifier un frottis avant 25 ans pour les

médecins interrogés.

Pour 33 médecins : 29 généralistes (25%) et 4 gynécologues (20%) l'absence de vaccin contre HPV

chez une femme pourrait faire pratiquer un frottis avant 25 ans. 

Pour 101 médecins : 85 généralistes (75%) et 16 gynécologues (80%) elle n'est pas prise en compte.
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Figure 12: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : grossesse avant 25

ans.
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15. Remarques et autres commentaires.

Les commentaires les plus représentés :

- « selon connaissance de la patiente »

- « vie sexuelle précoce », sans autre précision

- « âge des premiers rapports < 16 ans »

- « âge des premiers rapports < 15 ans » 

- « selon date du premier rapport »

- « poursuite du dépistage quand existence du 1er frottis même si avant 25 ans »

- «  3 ans après la date des premiers rapports »

- « avant le laser si pathologie comme condylome »

-  certains relatent leur expérience professionnelle avec des cas de découverte de CIN 2 chez des 

patientes de moins de 25 ans. 

16. Hiérarchisation des arguments par fréquence.

En regroupant les résultats par fréquence, on constate que les arguments ne sont pas tout à fait les

mêmes selon les spécialités.
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Figure 13: Déterminants à la réalisation du FCU < 25 ans : absence de vaccination

contre HPV.
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Chez les généralistes, les 5 déterminants les plus représentés pouvant justifier un FCU précoce 

sont :

– FCU anormaux : 107 médecins (94%)

– Conduite à risque : 105 médecins (92%)

– IST chroniques : 99 médecins (87%)

– Vie sexuelle < 18 ans : 73 médecins (64%)

– Immunodépression : 66 médecins (58%)

Chez les gynécologues, on retrouve dans la même proportion les FCU anormaux et

l'immunodépression, les IST chroniques, la conduite à risque et en dernier la demande de la

patiente.

– FCU anormaux : 18 médecins (90%)

– Immunodépression : 18 médecins (90%)

– IST chroniques : 15 médecins (75%)

– Conduite à risque : 12 médecins (60%)

– Demande de la patiente : 8 médecins (40%)
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Figure 14: Arguments des MG effectuant des FCU avant 25 ans.
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Figure 15: Arguments des GO/M effectuant des FCU avant 25 ans.
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DISCUSSION

  En France le cancer du col de l’utérus est le 10 ème cancer en termes de mortalité chez la femme.

L'âge moyen du diagnostic se situe à 51 ans et l'âge moyen du décès à 64 ans (5).

En 2010 il y a eu 3 000 nouveaux cas de cancer invasif (contre 3 400 en 2000) et 1 000 décès liés au

cancer du col de l'utérus (1). Ce cancer constitue l’un des seuls pour lequel le pronostic se dégrade,

avec un taux de survie à 5 ans en diminution (68 % en 1989/1991 et 64 % en 2001/2004) (16). 

  Plusieurs thèses et études se sont intéressées à la pratique du FCU chez la femme jeune. 

Le Bail a étudié les pratiques de dépistage du cancer du col de l’utérus chez les femmes de 18 à 25

ans suivies au Centre d’Examens de Santé de Rennes de 2002 à 2010. Son travail conclut que le

dépistage doit rester exceptionnel dans cette tranche d’âge. Seules des situations « très à risques »

en termes de comportements sexuels, doivent conduire à réaliser des frottis chez les femmes de

moins de 25 ans (12).  

Dans une autre étude, Moscicki et al. ont montré que dans une population de jeunes femmes (âge

moyen de 20,4 ans), la régression des néoplasies cervicales intraépithéliales de grade 2 (CIN 2) était

commune, avec près de 70% des lésions disparaissant dans les trois ans (17).

Dans la lignée de ces résultats, Sasieni et al. ont montré que le dépistage des femmes de 20-24 ans

au Royaume-Uni n’avait aucun impact sur l’incidence du cancer du col utérin avant l’âge de 30 ans,

concluant qu’il n’y avait aucun avantage à dépister par FCU ce groupe d’âge (18).

  D'un autre côté, Herbert et al. mentionnent que le dépistage précoce est une des occasions

d'aborder la prévention de manière globale (santé, vie sexuelle) avec la femme jeune (8).  

Bano et al. soulignent que la population des moins de 25 ans est une population à risque et le fait de

bannir le dépistage à cet âge pourrait faire manquer les CIN de haut grade qui restent, certes, rares

mais présents dans cette population (10). 

Speck et al. et DeCew et al. arrivent à des conclusions similaires (9) (19).

Fournier dans sa thèse s'est intéressée aux raisons qui poussent les médecins généralistes à pratiquer

le FCU avant 25 ans chez les femmes. Les médecins ont évoqué leurs vécus, leurs peurs et

l'influence des patientes ou de leur entourage, pour justifier un dépistage plus précoce (14). 

Perraudin dans son travail a tenté de chiffrer les déterminants de la réalisation du FCU chez la

femme jeune par les généralistes (13). 
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  Notre étude s'inscrit dans la continuité de ces travaux et apporte un point de vue différent, en

s'intéressant également à l'opinion des gynécologues dans ce domaine. Elle cherche à voir s'il existe

des différences entre les opinions des médecins généralistes et les gynécologues concernant les

critères pouvant justifier un FCU chez la femme jeune avant l'âge recommandé.

1. Méthodologie.

A. Recrutement.

  Nous avons choisi d'interroger tous les médecins généralistes et gynécologues obstétriciens dont le

Conseil de l'Ordre de la Loire-Atlantique possédait des coordonnées électroniques.

Il en résulte qu'un certain nombre de médecins n'a  pas pu être interrogé, ce qui représente un biais

de sélection.

  Notre étude peut présenter aussi un biais d'information : les réponses ont pu être modifiées par

notre préambule au questionnaire qui mentionnait une différence entre les recommandations et ce

qui est observé dans la pratique. Certains médecins ont pu être tentés de "bien répondre" (dans le

sens de la recommandation).

 Cependant nous n'avons pas pu éviter un format de questionnaire qui permette au médecin

répondeur de se renseigner avant de répondre ou de modifier ses réponses avant la validation finale.

  Un autre risque est que les médecins aient répondu plusieurs fois. Cela nous parait peu probable

(nous ne voyons pas de motivation à de multiples réponses volontaires).

B. Questionnaire.

  Le recueil de données par questionnaire a permis l’obtention de données nombreuses sur un temps

assez court. Le questionnaire était facile et rapide à remplir.

Le choix des questions était volontairement simple.

  La question « Pratiquez-vous des FCU ? » à l'intention des médecins généralistes n'a pas été

proposée intentionnellement, car le fait de ne pas pratiquer cet examen n’empêche pas d'avoir une

opinion sur le sujet.

  Le taux de réponses à notre questionnaire est de 19% ce qui est déjà bien mais insuffisant pour que

nos résultats soient significatifs. 
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2. Discussion des résultats.

A. Population.

  Par comparaison des données avec l'Atlas de la démographie médicale 2015 (20) on trouve une

surreprésentation des femmes dans notre population, 66,4% contre 53,5%. Elle est probablement

due à la féminisation de la profession, à une pratique plus importante des femmes dans le domaine

de la gynécologie et à une motivation plus importante des médecins pratiquant la gynécologie chez

les généralistes pour répondre à notre étude.

  C'est également une population qui est jeune : plus de la moitié des participants a moins de 40 ans

(51,5% des répondants), alors que l'âge moyen des médecins dans le département se situe autour de

50 ans (20). Nous n'avons pas d'explication évidente à ce constat. Les jeunes médecins sont-ils plus

motivés pour participer à des études et des questionnaires de thèse ?

  Tous les milieux d'exercice sont représentés chez les généralistes (urbain, semi rural, rural) et chez

les gynécologues (ville, hôpital, clinique).

Nous n'avons pas d'élément pour comparer formellement notre échantillon avec la population des

médecins généralistes ou gynécologues du département sur ce point.

  Le mode d'exercice en groupe est prédominant dans notre échantillon (88% chez les médecins

généralistes et 75% chez les gynécologues). C'est un chiffre qui est plus fort que la moyenne

régionale, car seulement 67% des médecins généralistes des Pays de la Loire travaillent en groupe

selon l'Observatoire régional de la santé (21). Nous n'avons pas réussi à obtenir des données

statistiques concernant les gynécologues.

  Un fait intéressant ressort concernant le début d'exercice des gynécologues : 55% ont débuté leur

activité avant 2000 ; 25% entre 2000 et 2010 ; 20% après 2010. Ceci illustre bien la diminution

attendue de gynécologues en exercice. Selon l'Atlas de démographie médicale, les effectifs de

médecins gynécologues ont diminué de 31% entre 2008 et 2015 (20). 

Les médecins généralistes doivent s'attendre à une augmentation de leur activité en gynécologie et à

être de plus en plus sollicités pour pratiquer les FCU.  

B. Concernant les pratiques déclarées du FCU.

  Dans l'ensemble, la réalisation du FCU avant 25 ans reste rare chez les médecins ayant répondu au

questionnaire (86% des répondants), ce qui montre une bonne adhésion aux recommandations de

l'HAS (22) qui d'une manière générale ne conseille pas la pratique de FCU avant 25 ans.
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Ceci illustre un changement dans les opinions des médecins concernant le FCU chez la femme

jeune, car en 1998, 56 % des médecins généralistes interrogés par Monnet préconisaient le premier

frottis avant 21 ans (23). 

Plus de 10 ans plus tard, en 2010, 59% des médecins généralistes préconisaient le premier frottis

avant 25 ans (ou après le premier rapport sexuel) (24).

  Il a été difficile de trouver des données de littérature concernant la pratique des gynécologues dans

ce domaine. Nous n'avons pas trouvé de thèse de médecine s’intéressant à ce sujet. Néanmoins, en

2015 Beltzung dans son mémoire constatait que 82% des professionnels de santé alsaciens

(gynécologues et sages-femmes) pratiquaient des FCU avant 25 ans (25). 

C. Concernant les déterminants de la réalisation du FCU avant 25 ans.

1. Demande de la patiente.

  La demande de la patiente semble être un critère qui divise les généralistes, car ils sont en

proportions égales à le prendre en compte ou pas pour la réalisation du frottis chez la femme de

moins de 25 ans.

  Le même constat est fait par Perraudin dans sa thèse d'exercice : plus de la moitié des médecins

généralistes interrogés répondent favorablement à une sollicitation d'une patiente de moins de 25

ans pour bénéficier d'un frottis (13). L'influence des patientes et du vécu des médecins sont

également mis en avant dans la justification de cette pratique par les médecins dans le travail de

Fournier (14).

  En revanche, chez les gynécologues la proportion est plus faible car seuls 40% des répondants

affirment céder à la demande de la patiente. Beltzung obtient un chiffre de 28% de gynécologues et

sages-femmes interrogées qui cèdent à la pression de la part de la patiente essentiellement par peur

de les perdre de vue (25).

  Les médecins généralistes auraient-ils plus de mal à refuser les demandes de la part des jeunes

femmes ? 

2. Immunodépression.

  L’immunodépression et notamment le VIH apparaissent être un critère presque unanime chez les

gynécologues (90%) pour justifier un FCU chez les moins de 25 ans. Plusieurs études vont dans le

même sens (26) (27). L’immunodépression en fragilisant le système immunitaire, empêche la

régression du HPV et de ce fait, augmente le risque vers la transformation en lésions cancéreuses.

  Les opinions des généralistes semblent moins tranchées car pour 42 % des répondants
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l'immunodépression n'est pas prise en compte quant à la décision d'un frottis précoce.

  Concernant la conduite à tenir pour le dépistage chez les patientes immunodéprimées, la littérature

diverge à ce sujet : les recommandations françaises proposent une adaptation du suivi chez les

femmes atteintes du VIH en cas d’immunodéficience sévère (FCU biannuel voire annuel) (16)

tandis que l'OMS recommande d'appliquer les mêmes modalités de dépistage à toutes les femmes

indépendamment de leur statut VIH (28). 

Ce dernier constat est à prendre avec précaution, car selon certaines études, la vaccination contre le

HPV serait moins efficace dans la population porteuse de VIH (29). D'ailleurs, les

recommandations de la HAS mentionnent bien que l'immunogénicité du vaccin contre le HPV chez

les personnes immunodéprimées est inconnue (22). Donc la prévention par la réalisation d'un FCU

sera d'autant plus importante.

  Les recommandations récentes publiées par l'Institut National du Cancer (INCA) (30) laissent

entendre qu'un rapport est en cours de rédaction par la Direction Générale de la Santé sur la prise en

charge médicale des personnes vivant avec le VIH et qui comprendra une partie sur la conduite à

tenir en cas de cytologie anormale chez la femme infectée par le VIH.

  Nous n'avons pas défini exactement « l'immunodépression ». On peut donc y inclure également les

traitements immunosuppresseurs dans le cadre d'une greffe d'organe ou maladies inflammatoires

chroniques, les corticothérapies au long cours, les déficits immunitaires innés, etc. Nos recherches

bibliographiques n'ont pas permis d'obtenir des recommandations claires dans chaque situation, bien

qu'un certain nombre d'études se soit intéressé à ces sujets (31) (32) (33).

  Il semblerait pourtant, selon certaines études, que certains médicaments pourraient être à l'origine

d'une augmentation de risque de survenue de cancer du col de l'utérus. En 2016, l'Agence Suisse du

médicament a rapporté une étude montrant une augmentation des cancers du col de l'utérus chez les

femmes traitées par infliximab (Remicade® ou autre) (34). Une autre étude américaine montrait que

l'exposition à un traitement issu de biotechniques a été associée à un risque accru de dysplasies de

haut grade et de cancer de col (35). Les résultats de ces études incitent à renforcer l'information des

patientes sur l'importance du dépistage du cancer du col par le FCU y compris après l'âge de 60 ans.

  Nous pensons que des précisions dans les recommandations sur ces différents points seraient utiles

aux médecins.
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3. Conduite à risque.

  Chez les médecins généralistes une conduite à risque et/ou des partenaires multiples est un critère

justifiant un frottis précoce (92%). Les gynécologues sont plus partagés : 40% d'entre eux ne le

prennent pas en compte pour légitimer un frottis avant 25 ans.

  Ce résultat est assez intéressant car beaucoup d'études ont montré un lien entre le nombre de

partenaires sexuels et l'augmentation du risque de développer le cancer du col de l’utérus (36) (37)

(38).

  La question qui pourrait se poser : « quelle est la définition de « partenaires multiples » ou de

« conduite à risque » ? » Les recommandations françaises sont prudentes et n'avancent pas de

chiffre ou de définition précise. Selon Roset Bahmanyar et al. l'existence de plus de 3 partenaires

sur les 12 derniers mois augmente le risque d'infection à HPV, considéré comme le facteur de risque

principal de développer des anomalies cervicales (36). Pour Kasap et al. ce risque augmente dès

qu'il y a plus d'un partenaire (37). 

  On pourrait s'interroger également sur le rôle du partenaire dans la transmission du HPV.

 Le travail de Liu et al. a montré que la transmission des HPV oncogènes était plus importante de

l'homme vers la femme (39). Les études de Munoz, Bosch et De Lima Rocha et al. vont également

dans ce sens en soulignant que le partenaire peut constituer un réservoir de portage important. En

recontaminant ou en permettant un maintien prolongé de l'exposition à un HPV oncogène, il peut

favoriser ainsi la survenue d'anomalies cellulaires cervicales cancéreuses chez la femme (40) (41)

(42).

  Faut-il alors envisager la vaccination contre HPV chez l'homme ? 

Les recherches bibliographiques menées n'ont pas abouti à une préconisation d'une vaccination

généralisée chez les hommes, même si le sujet a été abordé par certaines études en France et au

Royaume Uni (43) (44). Les raisons sont multiples : le coût, l'opinion publique, l'acceptation de la

vaccination par les hommes...

  Néanmoins, il y a des pays qui ont choisi de vacciner tous les adolescents. Les canadiens ont

inclus les garçons dans la vaccination contre le HPV au même titre que les filles (45). Le

programme national de vaccination contre HPV des australiens concerne les filles (depuis 2007) et

les garçons (qui ont rejoint la campagne de vaccination en 2013) dès le collège vers l'âge de 12-13

ans (46). Les conséquences ont été la diminution du nombre des anomalies cellulaires de haut grade

ainsi que des condylomes, car actuellement plus de la moitié des jeunes Australiennes de moins de

30 ans sont vaccinées (47). De ce fait, l'Australie est aujourd'hui le pays avec le taux le plus faible

d'incidence et de mortalité lié au cancer du col de l'utérus dans le monde (incidence de 9 cas de
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cancer pour 100 000 femmes en 2007 et 2 décès pour 100 000 femmes). 

  Ces résultats sont plus que prometteurs, car nos chiffres à nous sont bien plus élevés comme nous 

le rappelons au début de ce travail. 

  Malgré les résultats encourageants obtenus par d'autres pays, les études sur la vaccination contre le

HPV les plus récentes anglaises et américaines ciblent plutôt une population homosexuelle

masculine en vue d'une diminution du nombre de cancers ano-génitaux et oro-pharyngés dont on

sait que l'HVP joue également un rôle important (48) (49). Selon les auteurs, la vaccination dans

cette population pourrait diminuer le nombre de cancers et donc permettre de « faire des

économies ».

Les dernières recommandations vaccinales françaises de 2017 vont également dans ce sens (50). 

4. Grossesse avant 25 ans.

  La réalisation du frottis chez une femme enceinte de moins de 25 ans semble également partager

l'avis des généralistes, puisqu'ils sont pratiquement en proportions égales à penser ou non qu'une

grossesse avant 25 ans pourrait légitimer un frottis précoce. 

Louie et al. dans leur travail montrent que l'âge jeune d'une première grossesse augmente le risque

d'un cancer cervical (51). 

En revanche chez les gynécologues, 65 % des répondants ne pensent pas qu'une grossesse chez une

femme jeune justifie un frottis avant l'âge recommandé.

  Ce constat est assez curieux quand on sait que le CNGOF et la HAS recommandent de réaliser des

frottis pendant la grossesse en cas d'absence d'un frottis récent (52) (53). Par contre, ni le CNGOF

ni la HAS dans leurs documents ne mentionnent si ces recommandations doivent s'appliquer à des

femmes de moins de 25 ans.

  C'est probablement le critère d'âge qui est responsable de l'importante prévalence du « non » chez

les gynécologues, car la grossesse n’empêche pas de faire un frottis à condition de mentionner l'âge

gravidique pour le laboratoire afin de rendre meilleure l'interprétation.

  Les réponses partagées des généralistes pourraient être expliquées par la peur de ne plus revoir la

patiente (nomadisme médical) ou une patientèle plus défavorisée comme le souligne Al Kazaz (54)

dans son travail de thèse. 

  Il nous paraît souhaitable que les recommandations précisent l'indication ou non d'un frottis chez

la femme enceinte de moins de 25 ans.
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  Quant à la conduite à tenir chez la femme enceinte en cas de frottis anormal, l'INCA (30) a émis

des nouvelles recommandations qui préconisent une abstention de tout examen en cas de frottis

ASCUS ou LSIL (lésions de bas grade) chez la femme enceinte. Par contre, une cytologie de

contrôle à 3 mois du post-partum est recommandée.

Un avis spécialisé avec la réalisation d'une colposcopie est justifié en cas de frottis présentant des

lésions de haut grade (HSIL) chez la femme enceinte.

5. Début de vie sexuelle précoce.

  Le critère qui a suscité le plus de commentaires libres de la part des médecins toutes spécialités

confondues est le « début de la vie sexuelle avant 18 ans ». Nous avons délibérément fixé le critère

d'âge à 18 ans, car l'âge moyen du premier rapport en France est de 17 ans et 6 mois pour les

femmes (55). 

  Dans notre étude la majorité des médecins généralistes (64%) semblent prendre en compte l'âge

précoce des premiers rapports dans la décision d'un frottis avant 25 ans. 

Beltzung dans son mémoire retrouvait des chiffres similaires chez les gynécologues et les sages-

femmes : parmi les professionnels pratiquant un FCU avant 25 ans, 75% prenaient en compte l'âge

précoce des premiers rapports (25). 

Par contre, dans notre étude, 65% des gynécologues interrogés ne pensent pas que l'âge jeune de

début de la vie sexuelle justifie un frottis précoce. 

  Les données de la littérature semblent converger vers le constat que l'âge des premiers rapports

inférieur à 15 ans augmente le risque d'avoir des FCU avec des anomalies cellulaires (37) (36) (56)

(57). Ces données pourraient expliquer les réponses des médecins généralistes à cette question.

  Ils ont été nombreux, à donner des exemples de leur pratique avec la découverte des cancers chez

des femmes jeunes, ce qui influence sûrement leurs opinions et leur pratique ultérieure.  

  Bien que les femmes jeunes soient plus exposées à l'HPV, cette infection est transitoire et les

anomalies cellulaires régressent spontanément (28) (17). C'est probablement ce constat qui guide le

choix des gynécologues. Mais eux aussi, ont relaté leur expérience personnelle et professionnelle

concernant des cancers du col chez des femmes de moins de 25 ans. 

  Néanmoins, selon certains auteurs, il y aurait une augmentation de la vitesse de progression des

lésions précancéreuses chez la femme jeune. Cet argument s’appuie sur le fait que les cancers

d’intervalle (cancers survenant dans les trois ans après un frottis de dépistage normal, sans lésions
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cervicales) seraient plus fréquents chez les femmes jeunes. Une étude américaine montre que chez

les femmes âgées de 20 à 29 ans, 80,8% des cancers surviennent dans l’intervalle entre deux frottis

de dépistage, sans anomalie détectable au précédent frottis (38). Une étude concernant les cancers

observés en Grande-Bretagne entre 1990 et 2008 suggère que les cancers d’intervalle sont plus

avancés chez les femmes de 20 à 24 ans que chez les femmes plus âgées (18) (58). 

6. Antécédents de FCU anormaux et d'IST chroniques.

  L’antécédent de FCU anormal est considéré par la majorité des médecins (93%) comme critère

pouvant justifier un frottis précoce.

 L'INCA a publié récemment des directives concernant la conduite à tenir en cas de cytologie

anormale chez la femme (30). Ce travail vise à harmoniser les pratiques de tous les intervenants

(médecins, biologistes, virologues, sages-femmes...).

Les recommandations concernent les patientes éligibles au dépistage du cancer du col de l’utérus,

immunocompétentes et âgées de 25 à 65 ans. « Cependant, ces recommandations ne permettent pas

d’envisager l’ensemble des situations cliniques et ne peuvent donc se substituer au jugement et à la

responsabilité du médecin vis-à-vis de sa patiente », comme le précisent les auteurs. Ceci sous-

entend-il que le choix final quant à la pratique du FCU avant l'âge recommandé revient au médecin

selon la situation particulière de chaque patiente ? 

Une information intéressante ressort de ce document : pour un frottis ASCUS la conduite à tenir

diffère selon l'âge : moins ou plus de 30 ans. 

Le changement important - un frottis ASCUS ne se contrôle pas, il se complète par au choix : soit le

typage viral d'HPV soit le double immuno-marquage (les deux examens pouvant être prescrits par

le médecin et réalisés au laboratoire). Le frottis de contrôle à 6 mois n'est plus validé. 

Le frottis retrouvant des atypies cellulaires de bas grade (LSIL) doit mener à une colposcopie avec

la réalisation des biopsies, tout comme pour des frottis avec atypies cellulaires de haut grade

(HSIL).

Les algorithmes résumant toutes les situations sont disponibles sur le blog de .Gyn'Orama (59) ou

directement dans le document publié par INCA (30).

  L’antécédent d'IST chroniques semble également être un critère à prendre en compte pouvant

légitimer un frottis avant 25 ans pour 85% des médecins ayant répondu au questionnaire.
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Nos recherches bibliographiques vont dans ce sens. Roset Bahmanyar et al. dans leur travail

retrouvent une association significative entre l'infection HPV et un antécédent d'IST (36). 

Les travaux de Kasap et al. et de Winer et al. arrivent à des résultats similaires (37) (38). Une autre

étude retrouve un risque significatif de développer une CIN 2 chez les patientes porteuses de

Chlamydia (60). 

  Les recommandations françaises de la HAS destinées aux médecins exerçant dans les Centres

d'Examen de Santé laissent la possibilité de pratiquer des FCU avant 25 ans en cas d'IST chronique

(Chlamydia trachomatis, Neisseria gonorrhɶae et Herpès simplex virus 2) (22). Nous ne pouvons

que nous demander pourquoi ces recommandations sont destinées uniquement aux Centres de Santé

et non à tous les préleveurs (généralistes, gynécologues, sages-femmes, laboratoires de biologie

médicale) ?

7. Les arguments les moins représentés : l’ethnie, le tabac, la vaccination HVP, la 

précarité, les maladies chroniques.

  Parmi les critères les moins retenus par les médecins il y a le tabagisme actif. Seulement 15% des

répondants considèrent le tabac comme argument pouvant amener à la réalisation d'un frottis de

façon plus précoce.

La littérature est concordante et montre une relation linéaire entre le tabagisme et le développement

des lésions cancéreuses ou précancéreuses du col (36–38,56,61).

Les risques de développer une lésion du col sont de même ordre en cas de consommation tabagique

ou d'IST chronique. 

Pourtant, seulement 15% des médecins répondants estiment que le tabac justifie un frottis anticipé,

alors qu'ils sont 85% à le penser en cas d’antécédent d'IST chronique. L'explication possible

pourrait être que l'IST chronique est considérée comme un facteur de risque immédiat, alors que

l'exposition au tabac serait vue comme un facteur de risque à long terme avec un effet cumulatif.

  L'item de « maladie chronique » n'est pas gardé par les médecins comme important dans la

décision d'un frottis précoce. Seulement 7% le retiennent dans leur décision.

Nous n'avons pas défini exactement le terme des « maladies chroniques ». On peut donc y inclure

toutes les maladies impliquant un traitement ou un suivi au long cours comme le diabète, l'obésité,

l'hypertension artérielle etc. Il serait judicieux de différencier également les maladies chroniques

ayant pour conséquence une immunodépression des autres maladies chroniques. Dans ce cas, le
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diabète ou des maladies nécessitant par exemple une corticothérapie au long cours seraient à

regrouper dans la catégorie d'« immunodépression ». 

  Nos recherches bibliographiques n'ont pas permis d'avoir des données précises concernant l'âge de

début de dépistage dans cette population. 

  La précarité est également un critère qui n'a pas retenu l'attention des médecins interrogés toutes

spécialités confondues, car seulement 40% le prennent en compte pour avancer éventuellement la

réalisation du FCU.

Les données de la littérature ne donnent pas d'indication particulière concernant la justification d'un

frottis précoce chez les femmes en situation de précarité.

  En revanche, les études qui s'intéressent à la non-participation des femmes au dépistage de cancer

du col de l'utérus s'accordent sur le fait que les femmes présentant des conditions socio-

économiques défavorables, atteintes d'affection de longue durée (ALD), obèses, diabétiques ou

ayant un moindre recours au système de santé se font moins dépister (22) (62–65).

  L'origine ethnique est aussi un critère qui semble peu jouer en faveur d'un frottis avant 25 ans. Ils

ne sont que 7% des médecins à le prendre en compte. 

Pourtant, les recommandations françaises de la HAS de 2010 abaissent l'âge d'entrée dans le

dépistage du cancer du col de l'utérus à 20 ans en Guyane du fait d'une « situation épidémiologique

particulière » (7) (22). Donc, il semblerait que l'on doit débuter le dépistage plus précocement chez

les femmes d'origine guyanaise. Doit-on le faire chez toutes les femmes d'origine guyanaise ou

seulement chez celles vivant en Guyane ? Qu'entend-on par « situation épidémiologique

particulière » guyanaise ? Cela représente-t-il la difficulté d’accès aux soins, la précarité, la

multiparité ou les différences culturelles ?

  L'absence de vaccination contre le HVP ne retient pas non plus l'attention des médecins, car ils ne

sont que 25% à le prendre en compte pour possiblement avancer l'âge du frottis. 

Actuellement, les recommandations de la HAS ne prévoient pas de modification de l'âge du

dépistage du cancer du col selon le statut vaccinal de la jeune femme, car rappelons-le, la
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vaccination ne protège pas contre tous les HPV oncogènes (22). Elles affirment également que la

vaccination est inefficace chez les femmes déjà infectées par le HPV, d'où la préconisation de

vacciner les jeunes filles tôt, dès l'âge de 11 ans (50). 

S'il y a une modification de l'âge de début de dépistage, il sera bien sûr question de reculer l'âge

d'entrée dans le dépistage chez les femmes vaccinées, comme le suggèrent certaines études (66)

(67). 

3. Résultats révélés par le questionnaire.

  Les résultats de notre étude montrent que la réalisation de FCU chez les femmes jeunes semble

être une pratique plutôt rare. Ils montrent également qu'il y a une uniformisation des pratiques entre

les médecins généralistes et les gynécologues de la Loire-Atlantique concernant le FCU chez la

femme de moins de 25 ans. 

En regroupant les arguments des médecins avancés le plus fréquemment pour légitimer un frottis

précoce, on retrouve globalement les mêmes éléments dans les 2 spécialités. Ce qui change, c'est

leur ordre de priorité chez les médecins. 

Ainsi l'immunodépression, les IST chroniques, les antécédents de FCU anormaux et la conduite à

risque sont retrouvés le plus fréquemment dans les argumentations des médecins toutes spécialités

confondues pouvant justifier un FCU précoce. 

Les différences résident dans la présence de la « demande de la patiente » qui arrive en 5ème

position par ordre de fréquence chez les gynécologues. Chez les généralistes la « vie sexuelle

précoce » figure à la 4ème position.

  Ces résultats sont tout à fait compatibles avec les conclusions obtenues par Perraudin dans son

travail réalisé auprès des médecins généralistes (13). Al Kazaz dans sa thèse sur les pratiques

quotidiennes du FCU par les médecins généralistes et les gynécologues dans le Pays D'Aix arrive à

des conclusions similaires (54).

En s'appuyant sur les résultats de l'étude et nos recherches, il nous semble que des précisions sur de

nombreux points concernant le frottis chez la femme jeune sont nécessaires :

• L'existence des FCU anormaux semble justifier un suivi adapté selon les nouvelles

recommandations de l'INCA rappelées plus haut, peu importe l'âge de la patiente.
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• Le suivi de la femme atteinte du VIH semble également justifier un FCU précoce et des

rythmes de surveillance plus rapprochés. Nous sommes dans l'attente de nouvelles

recommandations de la part de la Direction Générale de la Santé qui doivent mettre à jour

les recommandations actuelles. 

Par contre, il serait utile que les textes précisent s'il y a lieu d'avoir une surveillance

particulière ainsi que son rythme dans d'autres situations d’immunodépression : traitements

immunosuppresseurs, diabète, corticothérapies au long cours, etc.

• L'antécédent d'IST chronique légitime un frottis plus précoce selon les recommandations

actuelles.

• Que faire de la demande de la patiente ? Refus systématique ou s'adapter à l'histoire de vie

de chaque femme ?

• Une définition plus précise de la « conduite à risque » permettrait une harmonisation des

pratiques des médecins. Il en est de même pour l'âge de début de vie sexuelle. Doit-il être

pris en compte ? Les dernières recommandations de l'INCA semblent laisser le choix de la

décision finale au praticien.

• Les recommandations devraient expliciter également s'il y a lieu de pratiquer un FCU chez

une femme enceinte de moins de 25 ans.

• Il n'y a pas de raison d'avancer l'âge du FCU en absence de vaccination contre le HPV, en

cas de maladie chronique ou de précarité. Par contre, il serait judicieux de rappeler que ces

derniers facteurs sont souvent liés à la moindre participation au dépistage par les femmes.

• L'origine ethnique devrait être prise en compte pour avancer la pratique du FCU selon les

recommandations actuelles. Néanmoins, il serait pertinent de préciser dans quel contexte :

pour toutes les femmes d'origine guyanaise ou seulement celles vivant en Guyane ?

• Le tabac, bien que reconnu comme un facteur de risque important d'évolution vers des

lésions cancéreuses au même titre que les IST, ne justifierait pas l'avancement d'un frottis

avant 25 ans.

  En absence de programme de dépistage national en France, c'est le dépistage individuel qui est

pratiqué par les médecins. Qui dit « individuel », sous-entend qu'il « concerne une seule personne »

par opposition à « collectif ». Le dépistage individuel est adapté à une seule personne, à son histoire
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de vie, son vécu et ses questions... Ne serait-il pas plus pertinent d'ajuster les examens proposés à

chaque individu ? Appliquer les recommandations en absence de risque identifié et réviser la

conduite à tenir en cas de présence de facteurs de risque sans s'en tenir strictement aux bornes de

l'âge ? C'est ce que l'on pratique déjà dans le cadre d'autres dépistages. Il s'agit d'une approche

centrée sur le patient. Encore faudrait-il que les facteurs de risque soient clairement précisés dans

les recommandations comme c'est le cas pour le dépistage du cancer colorectal par exemple. 

  L'élaboration des recommandations, basées sur les meilleures connaissances en l'état de la science,

tenant compte aussi des déterminants des pratiques de terrain seraient un avantage pour leur

meilleure application. Il serait nécessaire de formuler plus clairement les indications ou non de la

réalisation des FCU avant 25 ans.
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CONCLUSION

  La population des médecins gynécologues en exercice étant en diminution, les médecins

généralistes seront de plus en plus sollicités pour le suivi gynécologique des femmes. Il semble

donc important que les médecins généralistes se sentent impliqués dans ce rôle et suivent les bonnes

recommandations.

  En attendant la généralisation du dépistage du cancer du col de l’utérus, prévue pour 2018 par le

plan Cancer de 2014-2019 qui vise à augmenter le taux de couverture de la population à 80%

(contre 50-60% actuellement) (68), les médecins continuent à pratiquer le dépistage individuel, en

s'adaptant à l'histoire de chaque femme, quitte à s’éloigner des recommandations actuelles

concernant l'âge du début d'entrée dans le dépistage. Cette pratique reste plutôt rare comme le

montre notre étude. 

  Un certain nombre de déterminants qui sont susceptibles de guider les médecins dans la réalisation

d'un FCU avant 25 ans ne sont pas les mêmes selon la spécialité. 

  Les antécédents de FCU anormaux ou d'IST chroniques et la conduite à risque sont des critères

évoqués de façon commune par les généralistes et les gynécologues (plus de 80%). Néanmoins,

chez les gynécologues, l'immunodépression (90%) et la demande de la patiente (40%) tiennent

également une place importante, tandis que chez les généralistes l'âge précoce des rapports (64%)

semble peser dans la décision de proposer un FCU avant l'âge recommandé. 

Les deux spécialités évoquent pareillement leur vécu personnel et professionnel avec la découverte

des lésions cancéreuses chez les jeunes femmes de moins de 25 ans. 

  Les recommandations actuelles et les recherches bibliographiques effectuées soutiennent que chez

une femme immunocompétente il n'y a pas lieu de commencer le dépistage avant 25 ans, car toute

femme avant cet âge ayant une vie sexuelle active a probablement été en contact avec le HPV et

dans la majorité des cas, cette infection a été transitoire. 

  Les résultats de notre étude montrent que des précisions claires sont nécessaires concernant les

indications ou non d'un frottis avant 25 ans surtout dans des situations particulières comme la

grossesse ou encore une immunodépression en dehors du VIH. Doit-on également prendre en

compte la demande de la patiente, la conduite à risque ou l'âge des premiers rapports ? Si oui, dans

quelles conditions et quelles en sont des définitions précises ? Les réponses à ces questions

permettraient d'harmoniser les pratiques de tous les intervenants qui ont un rôle à jouer dans la santé

de la femme.
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  A notre connaissance il n'y a pas eu de travail de thèse effectué jusque-là intégrant les avis des

gynécologues sur les pratiques du FCU avant l'âge recommandé. Notre étude semble montrer une

uniformisation des positions des médecins concernant ce sujet. 

  Il serait intéressant de mener une étude sur plusieurs départements, voire nationale, en intégrant

également les sages-femmes qui pratiquent aussi des FCU pour voir si les résultats sont

comparables. 
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ANNEXE 

Questionnaire     : Enquête sur les opinions des médecins concernant la
pratique des frottis cervico-utérins (FCU) avant 25 ans.

Q1. Vous êtes ?
Homme
Femme

Q2. Votre âge ?

Q3. Année du début d'exercice ?

Q4. Mode d'exercice ?
En groupe
Seul

Q5. Lieu d'exercice ?
Cabinet en ville
Cabinet semi-rural
Cabinet rural
Hôpital
Clinique

Q6.  Votre spécialité ?
Médecin généraliste
Gynécologue médical/obstétricien

Q7. Pratiquez-vous des FCU chez les femmes jeunes de moins de 25 ans ?
Rarement (< 3 par mois)
De temps en temps (entre 3 et 5 par mois)
Souvent (> 5 par mois)

Parmi les propositions suivantes, laquelle/lesquelles peuvent vous amener à faire un FCU 
avant 25 ans ? 

Q8. Demande de la patiente ?
Oui
Non

Q9. Origine ethnique ?
Oui 
Non

Q10.  Situation de précarité ?
Oui
Non
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Q11. Antécédents de FCU anormaux ?
Oui 
Non

Q12. IST chronique ?
Oui
Non

Q13. Maladie chronique (diabète, obésité...) ?
Oui
Non

Q14. Situation d’immunodépression ?
Oui
Non

Q15. Conduite à risque/partenaires multiples ?
Oui
Non

Q16. Tabagisme actif ?
Oui
Non

Q17. Début de vie sexuelle avant 18 ans ?
Oui
Non

Q18. Grossesse avant 25 ans ?
Oui
Non

Q19. Absence de vaccination contre HPV ?
Oui
Non

Q20. Autres remarques
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TITRE : Déterminants à la réalisation du FCU chez les femmes de moins
de 25 ans : enquête auprès des médecins généralistes et gynécologues
de la Loire-Atlantique.

RESUME

Introduction : Environ 10% des frottis cervico-utérins (FCU) réalisés chaque année en France,

sont pratiqués chez les femmes de moins de 25 ans. Ce qui est en désaccord avec les

recommandations françaises actuelles. Plusieurs études menées auprès de médecins généralistes ont

relevé les déterminants de cette pratique et leur importance aux yeux des médecins. Nous avons

voulu inclure les gynécologues à ce débat et comparer leurs opinions à celles des médecins

généralistes. 

Matériel et méthodes : Il s'agit d'une étude observationnelle, descriptive portant sur les variables

qualitatives, menée à l'aide d'un questionnaire en ligne auprès des médecins généralistes et

gynécologues de la Loire-Atlantique. L'étude a été réalisée entre octobre et décembre 2016.

Résultats : La pratique des FCU chez la femme jeune de moins de 25 ans par les médecins

généralistes ainsi que par les gynécologues reste rare. Un certain nombre de déterminants qui sont

susceptibles de les guider dans cet examen ne sont pas les mêmes selon la spécialité. Les

antécédents de FCU anormaux ou d'IST chroniques et la conduite à risque sont des critères évoqués

de façon commune par les généralistes et les gynécologues. Néanmoins, chez les gynécologues,

l'immunodépression et la demande de la patiente tiennent également une place importante, tandis

que chez les généralistes l'âge précoce des rapports semble peser dans la décision de proposer un

FCU avant l'âge recommandé. Les deux spécialités évoquent pareillement leur vécu personnel et

professionnel avec la découverte des lésions cancéreuses chez les jeunes femmes de moins de 25

ans.

Conclusion : En l'absence d'un dépistage organisé au niveau national en France, il semble judicieux

d'adapter le dépistage du cancer du col utérin aux particularités de chaque femme. Il serait utile pour

tous les intervenants d'avoir des recommandations précises en cas de situation particulière. 

Mots clés : Cancer du col de l'utérus, Dépistage, Frottis cervico-utérin, Femme jeune avant 25 ans
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